
Les archives sont l’ensemble des 
documents et données, quels que soient 
leur date, leur lieu de conservation, leur 
forme et leur support produits ou reçus 
par toute personne physique ou 
morale et par tout service ou 
organisme public ou privé dans 
l’exercice de leur activité.

Les archives ont 
une durée d’utilité 

administrative, 
autrement dit un cycle 

de vie en 3 temps :

aRCHIVER SaNS STRESSER

Attention, toute archive ne devient pas définitive 
au terme de sa durée d’utilité administrative ! Pour tout renseignement

Les archives 
courantes 

qui sont les dossiers sur 
lesquels je travaille en 
ce moment et que j’ai 

besoin d’avoir à disposition 
facilement.

Les archives 
intermédiaires 

qui sont des dossiers clos 
mais qui peuvent être à 

nouveau d’actualité comme 
les marchés publics dans 

le cadre de la garantie 
décennale. Ces archives 

doivent être stockées dans 
un lieu sécurisé et gérées par 
le service producteur avec la 

plus grande attention.

Les archives 
définitives 

qui sont, par obligation 
légale, versées aux 

Archives de la Collectivité 
de Corse dans les deux 

services du Pumonti 
et du Cismonte.
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Des textes règlementaires et des tableaux de gestion listant les documents 
produits ou reçus par les services, rédigés en concertation entre les services 

producteurs et les archivistes, indiquent le sort final des archives :

Éliminées après établissement d’un bordereau par le service 
producteur, visé par la directrice des Archives.

OU

Triées par le service producteur, avant versement définitif aux Archives, 
selon les règles proposées dans les tableaux de gestion 

(qualité des données, tri alphabétique, par date etc.)

PUIS

Versées aux Archives de la Collectivité après établissement 
d’un bordereau de versement par le service producteur, 

visé par la directrice des Archives.

Une fois versées aux Archives de la Collectivité, ces documents sont conservés et 
communiqués selon les règles en vigueur. Elles servent à fonder les droits de tout 

citoyen et écrire l’histoire de la Corse. Le public peut les consulter en salle de lecture 
sur rendez-vous, sur Internet ou par correspondance en cas de demande précise.
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Archives Pumonti : 
04 95 29 14 26 
archivii.pumonti@isula.corsica

Archives Cismonte : 
04 95 55 55 77 
archivii.cismonte@isula.corsica

Pour accéder aux archives 
numérisées /

http://archives.isula.corsica
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